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ÉDITORIAL

« Je maintiendrai »

«Il faut que la
performance
énergétique
soit pérenne. 
Il faut la
“maintenir”»

L
a célèbre devise de Guillaume d’Orange s’applique

particulièrement bien au Grenelle de l’environnement.

Cette large concertation a conduit à une prise 

de conscience collective de l’importance de l’efficacité

énergétique. Mais aussi de ce qu’elle concernait non 

seulement les bâtiments neufs, habituellement visés par 

les réglementations, mais de plus et surtout les bâtiments

existants.

Rappelons que le taux annuel de renouvellement des

bâtiments, selon qu’ils sont privés ou publics, est de l’ordre

de 1 à 1,5 %. Ce qui revient à dire qu’en 2050, date où nous

devrions atteindre le facteur 4, plus de la moitié des bâtiments

actuels existeront encore.

En outre, il est apparu qu’atteindre un niveau de

performance énergétique à la livraison d’un bâtiment,

ou à sa sortie de rénovation, n’était pas suffisant.

Il faut que cette performance énergétique soit pérenne.

Il faut la “maintenir”. Et c’est là que l’exploitation-maintenance

prend toute son importance.

Cette maintenance doit être inscrite dans le projet

pour se retrouver dans l’obtention des résultats. 

C’est notamment l’objet du CPE (Contrat de Performance

Energétique) très présent dans le Grenelle de l’environnement.

Il s’agit de garantir, dans la durée, une fois atteint 

les objectifs fixés pour une construction nouvelle ou 

une rénovation, le maintien du niveau d’efficacité énergétique

requis.

La chaine complète du Génie climatique se déploiera 

enfin si nous pouvons garantirune bonne conception,

permettant par la suite une bonne réalisation, un bon usage,

une bonne exploitation-maintenance, avec comme

conséquences heureuses la préservation de notre

environnement et la pérennité de nos ressources naturelles.
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